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Préambule
1.0
Introduction :

La gestion des ressources forestières continue à être une préoccupation des  tous les acteurs aux niveaux international et national. Plusieurs entre eux  s’y investissent afin d’assurer  la création d’un meilleur cadre de responsabilisation de tous, particulièrement des acteurs à la base, dans ce processus de gestion des ressources forestières et la bonne gouvernance en général. 
Dans cette optique, l’Institut International pour l’Environnement et le Développement (IIED) à travers le « Projet de Développement des Capacités en vue de la gestion durable des forêts en Afrique » (AFRICAP) a appuyé la réalisation  en 1997-98 d’une étude portant sur les «4 R » des acteurs à la base dans la gestion des ressources naturelles.  La notion de « 4Rs » exprimée en anglais comme des « Rights, Responsibilities, Returns, Relationships » fait référence en français aux « droits, rôles/responsabilités, bénéfices et relations » des acteurs. 
Cette étude, conduite par une équipe composée d’un forestier, d’un agronome, d’un économiste forestier et d’une juriste, a fait le point sur les droits, responsabilités, bénéfices et relations des acteurs à la base dans la gestion des ressources naturelles, particulièrement les ressources forestières. Au sens de cette étude, les acteurs à la base regroupent : 
· les communautés villageoises dans toutes leurs composantes, 
· les diverses organisations villageoises de gestion des ressources naturelles (coopératives, marchés ruraux de bois, comités villageois de gestion des terroirs, etc.).

Elle a aussi révélé les insuffisances et blocages d’ordre institutionnel, politique, juridique et technique en matière des « R » des acteurs à la base.

Ainsi près de 10 ans après la réalisation de cette étude, il convient, compte tenu de tous les changements politiques, institutionnels et législatifs intervenus, de procéder à une relecture de ces « R », à un examen des progrès accomplis en réponse aux problèmes soulevés et à une analyse de blocages persistants et des perspectives nouvelles.

Le présent document, rédigé essentiellement sur la base d’une analyse documentaire s’articule autour des points suivants :

· Quelques rappels sur les « R » des acteurs tels que ressortis par l’étude ci-dessus citée ;

· Analyse des changements majeurs intervenus depuis lors pouvant affecter la gestion des ressources forestières ;

· Progrès accomplis et perspectives nouvelles Par rapport aux « R » des acteurs à la base

· En fin, Les  problèmes et défis persistants

Ce travail pourrait utilement, par la suite, être complété par des résultats d’entretiens avec les acteurs concernés. 

2.0
Quelques Rappels 

2.1
La Synthèse des 4 « Rs » décrits en 1998.

L’étude sur les «R» des acteurs à la base conduite en 1998 et qui a porté sur diverses formes d’organisations paysannes (Marchés Ruraux de bois, Coopérative Forestière, Comités Villageois de Gestion des Terroirs) a procédé de manière relativement exhaustive à l’analyse des «R» desdits acteurs dans le cadre de la gestion des ressources forestières. Ce travail  a révélé la complexité de la situation  dans un contexte institutionnel et juridique peu  favorable à la bonne gouvernance à l’époque.
De manière synthétique, et ce, malgré leur diversité, les «R» des acteurs à la bases résultants de cette étude peuvent être résumés comme indiqué dans le tableau N°1 ci-dessous :

Tableau N°1 : Synthèse des « R » des acteurs à la base dans la gestion des ressources forestières (Source :
Rapport de l’étude sur les « R » des Acteurs à la base, 1998)
	« R »
	Description

	Droits
	Droit exclusif pour l’exploitation à but commercial reconnu aux SLG des marchés ruraux ;

Droit d’accès à la ressource pour les populations en matière d’usages coutumiers ;

Droit à une partie des recettes fiscales sur le transport du bois (conformément aux dispositions de l’ordonnance 92-0337 du 21 Août portant organisation de la commercialisation et du transport de bois dans les grandes agglomérations et la fiscalité qui lui est applicable). 

	Responsabilités ou rôles
	Surveillance, Protection, restauration et développement des forêts ;

Respect des normes d’exploitation établis par le plan d’aménagement (quota, période de coupe, diamètre de coupe, etc.

Mise en œuvre du plan d’aménagement ;

Perception des taxes sur le transport du bois ;

Commercialisation du bois ;

Participation au développement local (investissements socio-économiques au profit de la communauté) ;

Respect des droits à l’accès à la ressource par l’ensemble des usagers

	Bénéfices
	Revenus monétaires tirés de la vente du bois et des ristournes sur les taxes ;

Les formations et autres action de renforcement des capacités ;

Usages des autres produits forestiers (alimentaires, plantes médicinales, etc.) ;

Contribution à la réduction de l’exode rural ;

Opportunités de petits crédits

	Relations
	Modification (amélioration) des rapports entre les forestiers et les acteurs à la base (progressivement de la répression, on s’achemine vers un rôle d’encadrement et d’appui conseil, et de la méfiance vers une confiance  ;

Développement d’un partenariat entre exploitants ruraux de bois et commerçants transporteurs ;

Modification de la chaîne de la filière bois énergie : Autre fois exclus de cette filière, les acteurs à la base deviennent les producteurs primaires, donc partenaires ;

Développement des rapports entre les exploitants ruraux et les autres partenaires (projets, ONG, autorités administratives et coutumières, etc.) ;


De l’examen de ce tableau, il apparaît que des progrès relativement importants ont été enregistrés en matière des «R» des acteurs à la base dans la gestion des ressources forestières.  Les acquis les plus  marquants sont notamment :

· Le transfert de la perception de la taxe de l’état aux populations au niveau du système contrôlé, ce qui dénote une plus grande responsabilisation de ces dernières dans la gestion des forêts ;

· La modification du système de répartition et d’affectation des recettes fiscales, avec le droit reconnu aux SLG de bénéficier d’une partie de ces taxes.

· Le changement des flux financiers relatifs à la filière bois énergie suite à a reconnaissance des droits exclusifs des marchés ruraux pour l’exploitation commerciale des massifs forestiers. 
A titre illustratif, l’étude ci-dessus visée rapporte que l’étude du secteur bois énergie au Niger réalisée en 1985 a estimé le chiffre d’affaires de l’exploitation du bois à 1,64 milliards de Fcfa dont environ 1 milliard représentait la valeur ajoutée des commerçants - transporteurs pour uniquement la ville de Niamey, alors que les recettes de la taxe étaient intégralement versées au trésor public. 
Avec la mise en œuvre de la Stratégie Energie Domestique (pour un taux de contrôle de 15% de l’approvisionnement en bois-énergie), les communautés rurales concernées auraient bénéficié en quatre ans de 337.500.000 Fcfa de revenus monétaires liés à l’exploitation du bois. 

Malgré tout, des problèmes, non des moindres ont été aussi soulevés par l’étude.

2.2
Problèmes et Limites par rapport aux « R » des Acteurs à la Base tels que ressortis par l’étude de 1998
Sur la base de l’analyse bibliographique et des résultats des enquêtes menées dans le cadre de cette étude, les principaux problèmes soulevés concernant les « R » des acteurs à la base sont :
Par rapport au Droit

· Une diversité et multitude des sources de droits, parfois contradictoires : droit coutumier, droit moderne, règlements intérieurs des comités villageois, contenus des plans d’aménagements, etc.
· Précarité des droits des acteurs à la base : En effet, seul le droit d’accès (ou d’utilisation) à la ressource est reconnu aux acteurs à la base et non le droit de propriété sur la ressource. 

· Manque d’une personnalité (reconnaissance) juridique des Structures Locales de Gestion des marchés ruraux et autres Organisations Communes de Base.
Par rapport aux rôles et responsabilités

· Faible prise de conscience des acteurs à la base de leur responsabilité dans la surveillance et la protection des ressources (la responsabilité dans l’exploitation est particulièrement mise en avant) ;

· Difficultés éprouvées par les acteurs à la base à faire respecter certaines dispositions, notamment la mise en défens ;

· Manque de pouvoir d’actions (au plan juridique) des acteurs à la base dans la surveillance et le contrôle de la ressource ;

· Insuffisance du suivi administratif des marchés ruraux par le service de l’environnement, favorisant souvent la non maîtrise (parfois le non respect) des normes ; 

Par rapport aux bénéfices

· Vision souvent limitée des bénéfices potentiels à tirer de la forêt (dans la plus part des cas, les bénéfices environnementaux et les apports des autres produits de la forêt autres que le bois ne sont pas perçus), surtout dans un contexte où l’aménagement met l’accent uniquement sur la production durable du bois de feu ;

· Concentration des revenus tirés au niveau d’un groupuscule, particulièrement les bûcherons et quelques membres des SLG ;

· Faible prise en compte du genre, particulièrement les femmes dont la participation aux activités des marchés ruraux restaient timide et jouissant peu des bénéfices tirés.

Par rapport aux relations

· Faible pouvoir de négociation des comités des gestion des marchés ruraux face aux autres groupes organisés tels que les commerçants – transporteurs et  les chefs coutumiers, qui voient leurs pouvoirs de contrôle sur les ressources s’affaiblir avec l’avènement des marchés ruraux ;

· Faible fonctionnement démocratique (pourtant indispensable) des structures locales de gestion des marchés ruraux, en partie du fait de l’insuffisance du suivi administratif 

3.0
Les Changements Intervenus Depuis l’Etude de 1998
Il s’agit ici d’examiner les différents processus développés aux plans politique, institutionnel, législatif et opérationnel depuis l’étude du 1998, pouvant influencer d’une manière quelconque les « R » des acteurs à la base dans la gestion des ressources forestières.

3.1 Au Plan Institutionnel et Politique 

Plusieurs processus majeurs, avec effets sur la gestion des ressources naturelles en général, ont eu lieu ou se sont renforcés au niveau national, particulièrement à partir de l’année 2000. 
C’est notamment :

· La poursuite du processus de la décentralisation, ayant abouti en 2005 à la mise en place des conseils communaux ;

· L’adoption du document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté ;

· L’adoption de la Stratégie du Développement Rural

3.1.1
Le Processus de la Décentralisation
Il figure parmi les faits majeurs induisant des changements d’approches et des attributions ainsi que l’apparition de nouveaux acteurs locaux en matière de gestion des ressources naturelles en général et forestières en particulier. Ainsi, il est logiquement attendu de ce processus le renforcement de la préoccupation exprimée par divers acteurs de responsabiliser les populations à la base dans la gestion des ressources naturelles, ainsi que le renforcement et développement du concept de bonne gouvernance et de gouvernance locale. 

En vue de voir comment la décentralisation pourrait induire des changements sur les « R » des acteurs,  les aspects essentiels suivants seront examinés : 
(i) l’apparition de nouveaux acteurs institutionnels que sont les conseils communaux, 
(ii) le transfert des certaines prérogatives ou compétences en matière de gestion des ressources forestières de l’état vers ces nouveaux acteurs ; 
(iii) la place des ressources forestières dans le développement des collectivités et 
(iv) les rôles des élus locaux dans la gestion des ressources forestières. 

i)
L’apparition de nouveaux acteurs institutionnels  et le changement des rôles et responsabilités des autres 

(les Conseils Communaux, Maires, Préfets, services techniques etc…)
ii)
Le transfert des compétences 

Le transfert de  compétences est traduit par l’adoption de la Loi 2002-013 du 11juin 2002 portant transfert des compétences aux régions, départements et communes. Au terme de cette Loi, il est dévolu aux collectivités territoriales décentralisées les prérogatives et responsabilités suivantes en matière de gestion des ressources naturelles:

Les régions

Conformément aux orientations nationales définies par les textes et cadres stratégiques nationaux, les régions ont compétence, entre autres, de :

· Assurer la protection de l’Environnement ( article 38 de la loi 2002-013 du 11juin 2002 portant transfert des compétences aux régions, départements et communes ) ;

· Elaborer, mettre en œuvre et suivre les plans ou schémas régionaux d’action pour l’environnement, les plans d’actions forestières et les plans régionaux spécifiques d’intervention et de gestion des risques ( article 39 de loi 2002-013 du 11juin 2002 portant transfert des compétences aux régions, départements et communes) ;

· Assurer la protection et l’entretien des forêts, des sites et zones naturels relevant de leur territoire ( article 40 de la loi 2002-013 du 11juin 2002 portant transfert des compétences aux régions, départements et communes) ;

· Proposer la création des aires protégées et des forêts classées ( article 41 de la  loi 2002-013 du 11juin 2002 portant transfert des compétences aux régions, départements et communes ) ;

· Prendre des mesures de mise en défens et de protection de la nature, délibérer sur les autorisations de défrichement dans leur domaine forestier protéger (articles 43 et 44 de la loi 2002-013 du 11juin 2002 portant transfert des compétences aux régions, départements et communes) ;

· Etc.

Les départements

En matière de gestion des ressources naturelles, les départements ont compétence de :

· Assurer la préservation et la protection de l’environnement ( article 48 de la loi 2002-013 du 11juin 2002 portant transfert des compétences aux régions, départements et communes );

· Elaborer le plan départemental d’action pour l’environnement et assurer l’organisation et la gestion d’un service d’incendie (article 49 de la loi 2002-013 du 11juin 2002 portant transfert des compétences aux régions, départements et communes) ; 

· Etc.

Les communes

· Assurer la préservation et la protection de l’environnement (article 51) ;

· Elaborer dans le respect des options du département les plans et schémas locaux d’action pour l’environnement et la gestion des ressources naturelles (article 52) ;

· Assurer la constitution et le fonctionnement des comités de vigilance dans le cadre de la lutte contre les feux de brousse (article 54).



A partir de ces dispositions, les collectivités décentralisées, à travers les différents conseils communaux, se voient accorder des prérogatives mais aussi des obligations dans la protection et la préservation des ressources naturelles de leur ressors. 

iii) Place des ressources forestières dans le développement de collectivités

De part les possibilités offertes par le cadre juridique, notamment la nouvelle loi forestière et la Loi  2002-013 du 11juin 2002 portant transfert des compétences aux régions, départements et communes, les ressources forestières pourraient jouer un rôle dans le financement du développement des collectivités décentralisées. Les différents créneaux à cet effet sont :

· Le reversement d’une partie des taxes sur le transport de bois qui devrait dorénavant être fait au profit des conseils communaux du ressors de la zone des prélèvement de la ressource ;

· L’exploitation directe par une collectivité d’une forêt rétrocédée à elle, par l’état, selon les dispositions de la  Loi N°2004-040 du 8 juin 2004, portant régime forestier au Niger ;

· L’institution des taxes spécifiques sur l’exploitation des ressources relevant de leur territoire, fournissant à ces collectivités des ressources supplémentaires. 

Concernant ce dernier point, plusieurs exemples édifiants peuvent être donnés ; c’est le cas :

· De la taxe instituée par certains conseils communaux sur le transport de bois issu des forêts relevant de leur territoire géographique. Cette taxe, différente de celle prévue (et toujours en vigueur) par l’Ordonnance 92-037 du 21 août 1992, portant organisation de la commercialisation et du transport de bois dans les grandes agglomérations, et la fiscalité qui lui est applicable, est directement perçue par les conseils communaux auprès des commerçants transporteurs de bois. Son niveau serait variable selon les localités. Par exemple, le conseil communal de Torodi a fixé les niveaux suivants selon le moyen de transport : (i) Deux mille francs CFA pour les camions ; « ii) …. Pour les camionnette ;?????

· La taxe instituée par la collectivité de Mayahi sur l’exploitation des feuilles du doum. Les différentes taxes pratiquées ici sont : (i) 50 fcfa par botte de 500 feuilles ; (ii) 25 fcfa par natte ; (iii) 1500 fcfa par jour par grossiste. 

Les recettes engrangées par les conseils communaux, en plus qu’elles soient utilisées dans la protection et la restauration de la ressource exploitée, permettent aussi la réalisation de plusieurs actions de développement allant dans le sens de l’amélioration du cadre de vie des populations, donc à la réduction de la pauvreté. 

iv)
Quels autres rôles pour les élus locaux dans la gestion des ressources forestières ?

Les différents exercices participatifs conduits dans le cadre de l’élaboration de plusieurs plans d’aménagements forestiers par le Projet d’Aménagement des Forêts Naturelles ont permis de cristalliser les rôles des élus locaux dans la mise en œuvre de ces plans autour des points essentiels suivants :

· Fournir un soutien moral aux Structures Locales de Gestion des marchés ruraux de bois ;

· Assurer et faciliter la reconnaissance des Structures Locales de Gestion des marchés ruraux de bois ;

· Participer à la mobilisation des ressources financières pour la mise en œuvre des plans d’aménagement, soit à travers leurs propres budgets, ou à travers les financements extérieurs ;

· Participer à la gestion des conflits entre les acteurs à la base

3.1.2
Stratégie de Réduction de la Pauvreté 

 (partie en voie de rédaction)
3.1.3
Stratégie du Développement Rural
(partie en voie de rédaction
3.2 Au plan Législatif et Réglementaire

Le cadre législatif de la gestion des ressources forestières a connu un changement considérable en 2004 avec l’adoption de la Loi N°2004-040 du 8 juin 2004, portant régime forestier au Niger.

En effet, dans le soucis de mieux s’adapter aux nouvelles réalités écologiques et socio-économiques, le Niger a entrepris depuis le début de la décennie 1990, la révision de la législation forestière. Ce long processus a conduit ainsi à la promulgation de la nouvelle Loi forestière au Niger le 8 juin 2004. Tirant les leçons des expériences passées en matière de gestion des ressources forestières, la loi N°2004-040 du 8 juin 2004, dont l’objet est de déterminer le régime de gestion et de mise en valeur des ressources forestières innove dans plusieurs aspects, notamment en encourageant la propriété privée et participation responsable des populations locales et des collectivités territoriales décentralisées dans la gestion des ressources forestières. 

A priori, la mise en application de cette nouvelle loi devrait faire évoluer positivement les « R » des acteurs à la base dans la gestion forestière. Parmi les innovations pouvant influer sur les « R » des acteurs, on peut retenir :
L’institution d’une Politique Forestière Nationale dont l’une des orientations fondamentales est « la promotion de la participation responsable des parties intéressées, en particulier celle des collectivités territoriales et des populations locales, à la planification, l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des activités forestières » (article 9 de la loi). 

L’institution d’un domaine forestier des collectivités et des particuliers
L’article 15 dispose que «le domaine forestier est composé des forêts domaniales de l’état et des collectivités territoriales ainsi que des forêts des privés ». Ceci constitue une avancée très significative en matière de responsabilisation des acteurs locaux dans la gestion des ressources forestières et la contribution de celles-ci dans la promotion du développement local et la lutte contre la pauvreté. En d’autres termes, contrairement à l’ancienne législation, la nouvelle loi forestière offre aux collectivités décentralisées et aux populations  plus de prérogatives dans la gestion des ressources forestières (Cf article 18). 

Dans la même foulée, la Loi offre aux particuliers la possibilité à la propriétaire forestière qu’ils peuvent exploiter librement sous réserve du respect des mesures relatives à la protection de l’environnement (article 51).

L’octroi du statut de coopérative aux structures locales de gestion des marchés ruraux de bois au terme de l’article 48 de la loi.
Cette disposition vise principalement à pallier le problème de statut juridique qui limite les possibilités des structures locales de gestion des marchés ruraux. Désormais, ces structures jouissent d’une personnalité juridique, ce qui est de nature à leur offrir d’autres opportunités en terme de partenariat, d’établissement de concession  d’accès aux financements et même de recours en justice.

La prise en compte des produits forestiers non ligneux dans l’exploitation commerciale des forêts

L’article 62 de la loi stipule que «les modalités d’exploitation et de commercialisation des produits forestiers non ligneux sont fixés par voie réglementaire». De cette façon, on s’achemine vers l’élargissement de la gamme des produits forestiers procurant des revenus monétaires aux différents, de l’état central aux populations en passant par les conseils communaux.

Ce bref survol de quelques dispositions de la nouvelle loi montre ainsi quelques avancées qui, si elles appliquées contribueront à améliorer les « R » des acteurs à la base dans la gestion des ressources forestières.

3.3 Au Plan Opérationnel 

Depuis la première étude sur les « R » des acteurs à la base dans la gestion des ressources forestières, plusieurs projets d’aménagement et de développement forestiers ont été mis en œuvre ; c’est notamment :

· Le Projet Energie Domestique (PED) financé par la coopération danoise, 
· Le Projet d’Aménagement des Forêts Naturelles (PAFN) financé par la  Banque Africaine de Développement) et 

· Le Projet d’Aménagement des Peuplements Artificiels de Zinder (PAPAZ) financé par le UE et DfID. 
Diverses actions de renforcement des capacités des populations ont été menées par ces projets en vue de permettre à ces dernières de gérer durablement les ressources et y tirer meilleur profit. Parmi les actions de renforcement des capacités des acteurs, on peu citer :
L’appui à l’organisation des populations pour la gestion des ressources : 
C’est le cas du PAPAZ dont les intervention ont permis aux populations concernées à organiser à leur profit la valorisation des plantations se trouvant dans leurs terroirs et l’amélioration des rapports entre ces populations et les services forestiers.

Les formations diverses :

Renforcement des capacités des acteurs à la base à travers des formations diverses (techniques d’exploitation durable des ressources, aspects législatifs et réglementaires, planification, etc.) qui ont eu un impact sur les capacités de négociation des acteurs ruraux.

Extension et Fédération des Marchés Ruraux de Bois :

L’extension du réseau des marchés ruraux de bois ainsi que l’appui à la création des fédérations des marchés ruraux par le PAFN et le PED ont mené à l’augmentation du nombre des marchés ruraux (au nombre de 250 contre une centaine il y a 10 ans) : ceci a induit non seulement une augmentation du nombre des ruraux tirant légalement profit (revenus monétaires) des ressources forestières, mais a contribué à renforcer leurs capacités commerciales et surtout de négociation. 
Cela est davantage consolidé par la mise en place des fédérations des marchés ruraux (au nombre de ….) qui constituent des cadres de concertations et de conjugaison d’efforts entre les SLG des marchés ruraux fédérés. Avec les fédérations, on assiste de plus en plus par exemple à un début de rencontres et de concertations  entre les exploitants ruraux et l’association Nationale des Exploitants du Bois (ANEB) pour la fixation du prix de bois, ce qui était auparavant dicté par la seule ANEB. 
Un autre exemple de pouvoir renforcé de décision et de négociation des marchés ruraux est celui du consensus établi entre la fédération des marchés ruraux exploitant la forêt de Baban Rafi (Madarounfa) et les autres acteurs, notamment les commerçants et l’administration forestière, consensus ayant trait à l’ouverture graduelle des parcelles de coupe au cours de chaque campagne. Ce consensus a non seulement permis d’éviter la mévente de bois au niveau de certains marchés difficiles d’accès, mais a aussi favorisé une meilleure planification des coupes et le maintien d’un prix consensuel par stère. 

Sur le terrain, l’aisance avec laquelle certaines Structures Locales de Gestion des marchés ruraux (comme à Takiéta et Baban Rafi) planifient leurs actions et établissent leurs bilans traduit à priori une certaine capacité acquise par ces acteurs en matière de bonne gouvernance locale des ressources forestières, même si, il vrai, que des problèmes demeurent.

Par ailleurs, avec les actions d’encadrement et d’appui conseil conduites au profit des populations en matière de gestion des massifs forestiers, la dimension globale de la gestion forestière est de plus en plus cernées, élargissant de facto la gamme des produits tirés de la forêt, donc améliorant les bénéfices des acteurs (contrairement aux premières expériences d’aménagement). Par exemple, ET TAKIETA tous les plans de gestion d’aménagement élaborés dans le cadre du PAFN prennent en compte le développement d’autres produits de la forêt autre que le bois. 

En somme, les différents projets mis en œuvre dans le secteur forestier semblent avoir contribuer à créer les bases d’une participation responsable (peut être même une prise en main) des acteurs locaux dans la gestion forestière, à travers le renforcement de leurs capacités pour mieux assurer leurs rôles et l’amélioration des revenus potentiels au profit de ces acteurs.

4.0
Les Progrès Accomplis et Perspectives Nouvelles par rapport aux « R » des Acteurs à la Base

Faute d’avoir pu mener de nouvelles enquêtes au niveau des acteurs à la base, il ne s’agira pas dans cette section de procéder à un répertoire des « R » de ces acteurs en matière de gestion des ressources forestières. Il s’agira plutôt, sur la base des changements d’ordre institutionnel, politique et législatif intervenus ainsi que des résultats des projets de développement forestier mis en œuvre, d’étudier  les progrès réalisés et les perspectives en la matière. Cette analyse sera faite en tenant compte des insuffisances soulevées par l’étude de 1998. 

4.1 Par rapport au Droits :

En  guise de rappel, il est ressorti de l’étude menée en 1998 que l’une des difficultés majeures en ce qui concerne les droits des acteurs à la base est bien le manque d’un statut juridique clair des organisations communautaires de base en général et les structures locales de gestion des marchés ruraux en particulier. 
En vue de remédier à cela, la Loi N°2004-040 du 8 juin 2004, portant régime forestier au Niger a comme déjà signalé, conféré aux SLG le statut de Coopérative, les dotant ainsi d’une personnalité juridique qui leur faisait tant défaut. Cela constitue une avancée dans l’établissement des conditions réglementaires indispensables pour l’octroi des concessions à ces acteurs pour une meilleure « sécurisation » de leurs droits d’accès et d’utilisation de la ressource.  

4.2 Par rapport aux Responsabilités / Rôles 

Les réformes juridiques et institutionnelles entreprises prônent toutes la promotion de la bonne gouvernance et de la gouvernance locale en matière du développement rural dans son ensemble. A ce titre, elles viennent renforcer et institutionnaliser les responsabilités et rôles dévolus aux acteurs à la base dans la gestion des ressources de leurs terroirs. 

Au plan opérationnel aussi, cette responsabilisation des acteurs à la base est de plus en plus précisée à travers un ensemble de rôles définis pour les différents acteurs dans le cadre de la mise en œuvre des plans d’aménagements forestiers. A titre d’exemple, le tableau ci-dessous donne la description des rôles de chaque acteur pour la mise en œuvre du plan d’aménagement du complexe forestier Marigouna Bela, Sambera et Kigoudou Koira dans le département de Dosso élaboré avec l’appui du Projet d’Aménagement des Forêts Naturelles.

Représentation Equitable/Genre ???
Tableau N°2  : Rôles des différents acteurs dans la mise en œuvre du plan d’aménagement du complexe forestier Marigouna Bela, Sambera et Kigoudou Koira
Attention ici p.r « Forets Villageoises » et « Ressources partagées »
	Acteurs
	Rôles

	Les populations rurales, à travers leurs organisations plus ou moins formalisées : SLG, Assemblée Villageoise, GIE, groupements de femmes, groupements d’éleveurs, cadres de concertation entre utilisateurs, fédération des MR, etc…..
	Mise en œuvre du plan d’aménagement de la forêt à travers celle des PVAF ;

Protection de la forêt villageoise contre les défrichements, les feux de brousse et toute forme d’exploitation abusive ;

Exploitation et commercialisation du bois et des PFNL (y compris les ressources fourragères) suivant les normes techniques définies ;

Respect de droit d’usage coutumier, notamment pour ce qui est des différents groupes d’utilisateurs et des ressources partagées ;

Perception, répartition et versement des taxes suivant les clés de répartition ;

Utilisation des fonds d’aménagement (FA) pour les travaux de protection, de restauration et d’enrichissement des ressources sylvopastorales conformément au plan d’aménagement ;

Utilisation transparente et concertée du fond de développement local (FDL) pour les actions d’intérêt communautaire ;

Restitution périodique en Assemblée Villageoise du niveau de mise en œuvre du PVAF.

	Autorités coutumières
	Sensibilisation des populations pour le respect des droits d’usages coutumiers, notamment pour ceux relatifs aux différents groupes d’utilisateurs et aux ressources partagées ;

Règlement des conflits ;

Respect de la vocation sylvopastorale des « forêts villageoises ».

	Collectivités territoriales (Communes, Départements et Régions) et COFO
	Reconnaissance des SLG et MR ;

Octroi des titres fonciers et concessions rurales, inscription des aménagements au schéma d’aménagement foncier, mise en place des COFO de base, bornage des espaces forestiers et couloir de passage, etc… ;

Sensibilisation des populations et règlement des conflits ;

Suivi du recouvrement des taxes ;

Mobilisation effective des FA des collectivités au profit du suivi de la mise en œuvre des aménagements ;

Utilisation transparente et concertée des FDL au profit des populations et mobilisation de ressources additionnelles pour le financement des mesures d’accompagnement inscrit dans le plan d’aménagement.

	Pouvoirs publics (Etat)
	Amélioration du cadre de la gestion des ressources naturelles et forestières en fonction de l’évolution du contexte institutionnel et politique (SRP, SDR, décentralisation, etc.) ;

Suivi de la cohésion de la mise en œuvre de l’aménagement par rapport à la SED (SDA) ;

Financement du contrôle forestier.

	Administration forestière, SAE, DRE, BTPN, Cellule des MR
	Mise en œuvre du cadre de planification de la gestion (SDA) ;

Vulgarisation des textes relatifs à la réglementation forestière et popularisation de la SED ;

Appui conseil pour la mise en œuvre et le suivi de la cohésion du plan d’aménagement dans ses différentes composantes ;

Renforcement des capacités des SLG : (i) formation et professionnalisation des bûcherons, (ii) apprentissage de la bonne gouvernance et de la démocratie à la base (tenue des AG et des réunions –bilan de campagnes, renouvellement périodique des membres des SLG, utilisation transparente du FDL, etc. ;

Suivi technique et administratif, des MR : (i) respect des quotas, des normes de coupes et du parcellaire, (ii) bonne tenue des documents de gestion de la SLG, (iii) recouvrement et versement des taxes par le SLG, (iv) utilisation conforme du fond d’aménagement des SLG ;

Coordination de la mobilisation de ressources additionnelles pour le financement des actions environnementales programmées dans le plan d’aménagement ;

Contrôle du contrôle : BTPN et DRE doivent exercer des contrôles périodiques sur les SAE et PF afin de s’assurer que les différentes opérations sont bien exécutées.

	Autres services techniques de l’Administration : élevage, agriculture, alphabétisation, etc..
	Appui conseil pour la mise e œuvre du plan d’aménagement dans ses différentes composantes ;

Coordination de la mobilisation de ressources additionnelles pour le financement des actions d’accompagnement programmées dans le plan d’aménagement (infrastructures, équipements, pastoralisme, agriculture, etc…).

	Instituts de recherche et de formation
	Recherche, développement et suivi environnemental pour l’amélioration de la maîtrise et de l’impact des techniques d’aménagement ;

Transferts technologiques et formation des populations et des SLG.

	Commerçants, transporteurs (ANEB)
	Respect de la réglementation relative à la commercialisation et au transport du bois ;

Respect des directives figurant dans les plans d’aménagement ;

Ecoulement prioritaire de la production de bois issue des forêts aménagées ;

Approvisionnement des villes en bois de feu.

	ONGs et Projets
	Information, éducation, animation et sensibilisation des populations ;

Renforcement des capacités organisationnelles, techniques et financières (synergies et complémentarités) ;

Apprentissage de la bonne gouvernance et de la démocratie à la base ;

Professionnalisation des acteurs de la filières bois – énergie.

	Partenaires au développement
	Soutiens financiers.


Source : PAFN, 2003

NOUS DEVONS FAIRE CE MEME EXERCICE AVEC KOUTAYANI !!
4.3 Par Rapport aux Bénéfices

En ce qui concerne les bénéfices, le problème de leur concentration au niveau de quelques individus (notamment les bûcherons et gestionnaires pour le cas de marchés ruraux) a été ressorti comme faiblesse. Cependant,  la situation actuelle au niveau de certains marchés ruraux indique une certaine amélioration dans ce sens. 
C’est le cas des marchés ruraux de Baban Rafi où une clé de répartition des recettes issues de la vente du bois a été définie par les acteurs eux-mêmes comme suit : (i) bûcherons (750 F/stère) ; (ii) le gestionnaire (100 F/stère) ; (iii) la caisse villageoise (200 F/stère) ; (iv)la fédération des marchés ruraux (100 F/stère) et (v)le fonds d’aménagement (100 F/stère). 
Avant la définition de cette nouvelle clé, l’argent issu de la vente du bois est généralement empoché par les seuls bûcherons en dehors d’un prélèvement allant de 50 à 100 Fcfa/stère pour la gratification du gestionnaire.   
Il est intéressant de se rendre compte qu’avec cette clé de répartition, le fonds villageois de développement institué par l’Ordonnance 92-037 du 21 août 1992, portant organisation de la commercialisation et du transport de bois dans les grandes agglomérations, et la fiscalité qui lui est applicable et approvisionné à partir des ristournes sur recettes fiscales, se trouve renforcé avec ce prélèvement de 200F/stère sur le prix d’achat du bois. Les capacités de ce fonds sont alors renforcées, ce qui permet la réalisation de plus d’investissements socio-collectifs, assurant de ce fait une meilleure redistribution des ressources au sein de la communauté, même si les bûcherons continuent à être apparemment les plus grands bénéficiaires. Ainsi, sur la base de cette clé de répartition, la situation  des recettes enregistrées par chaque acteur et par marché rural au niveau de la forêt de Baban Rafi est donnée par le tableau ci-dessous :

	Marché rural
	Qtité exploitée
	Recettes
	

	
	
	HT
	Taxe vente
	Buchêrons
	CTet TN
	FDL
	FA
	Gérant
	Fédération
	TOTAL

	Baban Rafi
	4214
	5 267 500
	1 327 410
	3 160 500
	663 705
	1 662 423
	265 482
	421 400
	421 400
	6 594 910

	Badaria
	486
	607 500
	153 090
	364 500
	76 545
	191 727
	30 618
	48 600
	48 600
	760 590

	Baguéga
	753
	941 250
	263 550
	564 750
	131 775
	304 965
	52 710
	75 300
	75 300
	1 204 800

	Bantché
	220
	275 000
	69 300
	165 000
	34 650
	86 790
	13 860
	22 000
	22 000
	344 300

	Chirgé
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Dan Taro
	3852
	4 815 000
	1 213 380
	2 889 000
	606 690
	1 519 614
	242 676
	385 200
	385 200
	6 028 380

	Gabi
	842
	1 052 500
	294 700
	631 500
	147 350
	341 010
	58 940
	84 200
	84 200
	1 347 200

	Galadi
	4847
	6 058 750
	1 526 805
	3 635 250
	763 403
	1 912 142
	305 361
	484 700
	484 700
	7 585 555

	Garatché D. Marké
	448
	560 000
	125 440
	336 000
	62 720
	172 032
	25 088
	44 800
	44 800
	685 440

	Garin Ali
	2280
	2 850 000
	718 200
	1 710 000
	359 100
	899 460
	143 640
	228 000
	228 000
	3 568 200

	Inkourégao
	600
	750 000
	189 000
	450 000
	94 500
	236 700
	37 800
	60 000
	60 000
	939 000

	Kankaré
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Maidokoki
	1686
	2 107 500
	531 090
	1 264 500
	265 545
	665 127
	106 218
	168 600
	168 600
	2 638 590

	Mamouri
	888
	1 110 000
	279 720
	666 000
	139 860
	350 316
	55 944
	88 800
	88 800
	1 389 720

	Moullé sofoua
	548
	685 000
	172 620
	411 000
	86 310
	216 186
	34 524
	54 800
	54 800
	857 620

	Namagé
	839
	1 048 750
	293 650
	629 250
	146 825
	339 795
	58 730
	83 900
	83 900
	1 342 400

	Lilli
	682
	852 500
	214 830
	511 500
	107 415
	269 049
	42 966
	68 200
	68 200
	1 067 330

	Rourouka Kada
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Rourouka Zaria
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Serkin Bindiga
	626
	782 500
	219 100
	469 500
	109 550
	253 530
	43 820
	62 600
	62 600
	1 001 600

	Serkin Yamma sofo
	150
	187 500
	52 500
	112 500
	26 250
	60 750
	10 500
	15 000
	15 000
	240 000

	Tajiouka
	835
	1 043 750
	263 025
	626 250
	131 513
	329 408
	52 605
	83 500
	83 500
	1 306 775

	Total
	24 796
	30 995 000
	7 907 410
	18 597 000
	3 953 705
	9 811 023
	1 581 482
	2 479 600
	2 479 600
	38 902 410


Tableau N°3 : Situation Financière des Marchés ruraux de Baban Rafi pour la campagne 2004

A la lumière de ce tableau, il ressort par exemple que le Fonds Villageois de Développement Local pour l’ensemble des marchés ruraux a reçu un apport supplémentaire de l’ordre de 4.959.200 Fcfa, alors que le Fonds Villageois d’Aménagement Forestier en a reçu environ 2.479.600 Fcfa. 

D’autre part, l’importance de plus en plus grande accordée aux produits forestiers non ligneux dans les aménagements contribue à élargir la marge bénéficiaire des ruraux dans les aménagements forestiers.

4.4 Par rapport aux Relations

L’apparition de nouveaux acteurs à travers la mise en place des conseils communaux constitue un changement qui pourrait avoir une incidence aux niveaux des relations des acteurs à la base. En effet, selon la nouvelle Loi forestière, l’accès aux populations organisées en SLG à une forêt relevant d’une collectivité territoriale pour une exploitation commerciale se fera au moyen d’une concession octroyée par le conseil communal. 

De manière pratique, il s’agit de voir comment promouvoir des rapports harmonieux entre ces nouveaux acteurs et les structures locales de gestion des marchés ruraux pour d’une part sécuriser les massifs et les revenus qu’en tirent les populations, et d’autre part permettre aux nouvelles collectivités de recevoir des ressources pour leur développement.   

Pas un peu plus a dire ici ? Quels sont les enjeux et les aspects qui méritent d’être prises en compte dans la promotion des ces relations ? 
5.0
Les  Problèmes et Défis Persistants

Malgré les progrès ci-dessus décrits en matière des « R » des acteurs à la base dans la gestion des ressources forestières, il demeure encore de contraintes réelles limitant l’opérationnalisation de certaines prérogatives offertes à ces acteurs. Ces contraintes sont principalement d’ordre juridique, technique (ou logistique) et socio-culturel. Ainsi :

5.1
Au Plan Juridique

L’adoption des textes d’application de la nouvelle loi forestière n’est pas encore effective. Cela bloque par exemple le transfert effectif de forêts aux collectivités, empêche la conclusion de concessions entre les conseils et les SLG.

Sur le plan pratique, la définition des modalités de transfert des forêts aux collectivités constitue un défi de taille quand on sait que certaines forêts s’étendent sur des communes et départements (peut être régions) différents. Alors comment assurer la nécessaire gestion d’ensemble des massifs se trouvant dans ces situations ? Les principes de transferts édicteront ils des priorités/orientations/options communes à l’ensemble des collectivités qui aspirent à accéder à la propriété forestière ?   Quelles capacités techniques disposent les communes pour assurer l’encadrement et le contrôle en cas d’octroi de concessions aux SLG ?

En ce qui concerne les SLG et les acteurs à la base en général, ont t-ils les capacités leur permettant d’assurer pleinement les responsabilités que la Loi leur attribue ? VIEILLE QUESTION POUR LAQUELLE IL Y A DES ELEMENTS DE REPONSE VOIR CI-DESSUS MAIS QUESTION EST PLUT^OT COMMENT CREER LES CONDITIONS , QUELLES SIONT LES PRINCIPES SUR LESQUELLES ON DOIT INSISTER ET APPLIQUER ? Comment faire face au problème de « mandat » qui persiste en matière de surveillance et de contrôle local ?

5.2
Au Plan Technique et Logistique 

Le défi au plan technique et logistique réside surtout dans les capacités des services de l’environnement à assurer de manière efficace le suivi administratif des marchés ruraux et le contrôle forestier en vue de rendre l’exploitation contrôlée compétitive vis à vis de l’exploitation incontrôlée. En effet, les expériences vécues ont montré les limites de ces services sur ce plan et les répercussions qui en découlent notamment sur le fonctionnement des SLG des marchés ruraux. L’importance de ce suivi a toujours été reconnue non seulement pour assurer le fonctionnement démocratique de ces structures, mais aussi et surtout pour rendre ces structures capables en termes de maîtrise des normes techniques de l’aménagement, de respect de la réglementation, de développement de partenariat avec d’autres acteurs, etc. Son insuffisance contribue à la fragilisation du système dans son ensemble, donc compromet les « R » des acteurs à la base.

5.3
Au Plan Socio-Culturel (Socio-organisationnel ???)
Les principaux problèmes et défis à retenir sont entre autres :

· la persistance dans certaines localités d’un rapport souvent conflictuel entre les SLG et autres acteurs à la base, tels que les chefs coutumiers : En effet, l’avènement des marchés ruraux devrait mettre fin à la formule d’installations incontrôlées des champs généralement autorisées par les chefs coutumiers au détriment des forêts CECI EST LIEES A LA FACON DONT LES MRX SNT CREES PAR LES PROJETS : PAS ASSEZ D’ATTENTION AUX ASPECTS SOCIO-ORGANISATRIONEL PLUS LARGE. 

· la faible participation effective des femmes aux activités des marchés ruraux, et par conséquent, faibles bénéfices tirés par elles, surtout au plan financier. A titre illustratif, le rapport sur le bilan de dix ans des marchés ruraux de bois énergie (PAFN, 2003) fait ressortir ce qui suit au niveau d’un échantillon de 44 marchés ruraux ayant répondu aux questions relatives à la participation des femmes : (i) 39,8% des bureaux des SLG ne comportent aucune femme, contre 25,3% et 18,1% qui comptent respectivement une femme et deux femmes ; (ii) le pourcentage de femmes bûcherons reste insignifiant, 1,14% des bûcherons ; (iii) faible participation des femmes au processus décisionnel car 48% des femmes affirment qu’elles ne participent pas aux assemblées générales soit parce qu’elles ne sont pas conviées, soit pour des contraintes logistiques et culturelles C’EST PROBABLEMENT FORTEMENT LIES A LE DEGRE DE FONCTIONNALITE DES MRx ET LE RESPE¬CT OU NON DE PRINCIPES DE LA BONNE GOUVERNANCE. 

· l’intégration effective des éleveurs, particulièrement les transhumants, reste encore insuffisante dans beaucoup de cas. Il est vrai que, dans le cadre des activités de mise en œuvre des plans d’aménagement élaborés avec l’appui du PAFN, des cadres de concertation (dont la participation des éleveurs au processus est un des centres d’intérêts majeurs), entre les acteurs sont créés ;  mais au stade actuel, aucun bilan sur ces cadres de concertation n’est réalisé.

TAKIETA ET KOUTAYANI : IL Y A SUREMMENT QUELQUE CHOSE A DIRE ICI !
6.0
Conclusion Générale

(suivra après)
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